
      Article 8 du règlement intérieur: Aucune inscription ne sera prise en
compte si la collectivité n’est pas à jour de ses dettes vis-à-vis de
l’association. 
      Pour des dates d’arrivée ou de départ autres, merci de voir directement
avec l’hôtel 
      AIR CALIN, dessert la Nouvelle-Calédonie en partenariat avec Air France et
en code share avec Air tahiti Nui et Qantas. 

Ensemble on est plus fort

Collectivité/Structure :

TOTAL :

Confirme la prise en charge des frais liés à cette réservation
pour le montant suivant:

PRISE EN CHARGE DU REGLEMENT

Signature

Je sousigné(e)

:

Adhérent                                            : 500 EUR 
Non adhérent et accompagnant : 700 EUR
Les frais d’inscription donnent droit :
la participation aux différentes séances du
congrès selon le programme
les repas selon le programme
l’hébergement aux dates indiquées
Les déplacements en bus selon le programme

DROITS D’INSCRIPTION (DI)

Fiche d’inscription valant bon de commande (une seule
inscription par fiche) à compléter en lettres capitales et à
retourner par email à contact@france-accdom.org   

Nom

FonctionMadame Monsieur

E-Mail

Téléphone

:

:

:

:

11 rue de Cronstatd
75015 Paris

contact@france-accdom.org
https://www.france-accdom.org

31ème congrès 
Association des Communes et Collectivités D'Outre-Mer

12-16 novembre 2023 Nouvelle-Calédonie

FICHE D'INSCRIPTION

Adresse

Oui NonAdhérent

:

:

CP : Ville :

Prénom :

*Toute fiche d’inscription incomplète ne sera pas prise en compte. 

ATTENTION IMPORTANT:
Inscriptions ouvertes jusqu’au 15 octobre 2023.
Passé cette date, l’ACCD’OM ne réservera plus
l’hébergement qui devra être géré directement
par les intéressés au tarif qui sera proposé par

l’hôtel.  
Toute annulation donnera lieu à une

pénalité:
50% avant le 15/10 et 100% après le 15/10

ATTENTION:
il est IMPERATIF de
réserver vos billets

d'avion avant
inscription afin d'avoir

la durée du séjour

Collectivité Individuelle

Adhérent

Non-Adhérent

500€ + Hébergement :

700€ + Hébergement :

Chèque
(à l’ordre de ACCD’OM) 

MODE DE REGLEMENT

Virement Bancaire
IBAN : FR76 1027 8060 3900 0208 5010 131
BIC : CMCIFR2A
CREDIT MUTUEL: CCM PARIS MONTMARTRE GB
47 RUE LA FAYETTE - 75009 PARIS

Mandat administratif 
(joindre une copie à la fiche d’inscription)

Chaque congressiste devra signer la charte jointe pour un bon déroulement du congrès.

En cochant cette case, j'accepte mon intégration au
groupe whatsapp CONGRES 2023 qui me permettra
de recevoir les informations relatives au congrès
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Premium Individuelle P1
(1 grand lit, 1 personne) + Pdj : 112€/nuitée

Premium Double P2
( 2 petits lits, 2 personnes) + Pdj : 135€/nuitée

Confort Individuelle C1
(1 grand lit, 1 personne) + Pdj : 103€/nuitée

Confort Double C2
( 2 petits lits, 2 personnes) + Pdj : 126,50€/nuitée

Standard Double S2
( 2 petits lits, 2 personnes) + Pdj : 118€/nuitée

Budget Double B2
( 2 petits lits, 2 personnes) + Pdj : 105€/nuitée

CALCUL FRAIS D'HEBERGEMENT Options chambre double

RESERVATION D'HEBERGEMENT

Chaque congressiste devra signer la charte jointe pour un bon déroulement du congrès.

31ème congrès 
Association des Communes et Collectivités D'Outre-Mer

12-16 novembre 2023 Nouvelle-Calédonie

Informations importantes :
Vous pouvez faire votre réservation d’hôtel directement dans l’hôtel de
votre choix mais les bus ne partiront que du Nouvata.

Nom :

Prénom :

Arrivée le : novembre 2023 Départ le : novembre 2023

Chambre Premium
(93 disponibles)

Standard Individuelle S1
(1 grand lit, 1 personne) + Pdj : 95€/nuitée

Budget Individuelle B1
(1 grand lit, 1 personne) + Pdj : 82€/nuitée

Chambre Confort
(72 disponibles)

Chambre Standard
(116 disponibles)

Chambre Budget
(34 disponibles)

https://www.nouvata.nc

En fonction de votre choix et de votre plan de vol :
A) Nombre de nuitées:
B) Choix de chambre :

 
Total à reporter en page 1: A x B =                        euros

Merci de reporter le montant deMerci de reporter le montant de
l’hébergement sur la première page.l’hébergement sur la première page.

1 lit double

Si vous avez choisis l'option chambre double, merci
de renseigner:

2 lits simples

Chambre partagée avec:
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      Pour les déplacements aériens vers Paris, l’association a un partenariat
avec CORSAIR au départ des territoires desservis par la compagnie.
      Pour les territoires non desservis, vous pourrez bénéficier du partenariat
Air France.
      De Paris et de Papeete vers Nouméa Air Calin est le partenaire officiel.

Des tarifs exclusifs en classes Business, Premium ou Economy, au départ de Mayotte, Saint
Denis de la Réunion, Pointe à Pitre, Fort de France, Saint Martin, Saint Barthélémy et Paris Orly

Un surclassement de votre statut carte de fidélité « Le Club »*

31ème congrès 
Association des Communes et Collectivités D'Outre-Mer

12-16 novembre 2023 Nouvelle-Calédonie

INFOS BILLETS D'AVION

ATTENTION:
Pour voyager en

Nouvelle-Calédonie,
le passeport est

OBLIGATOIRE

Chaque congressiste devra signer la charte jointe pour un bon déroulement du congrès.

Club affaires Réunion
Tel : +262 (0)2 62 94 82 85

Email : societesrun@corsair.fr
Du lundi au vendredi de 09h00 à 17h30

* Envoyez votre billet d’avion ainsi que votre numéro de carte Le Club Corsair par email à : servicedistinction@corsair.fr
** Votre agence de voyages prendra contact avec le service commercial de Corsair pour le chargement des tarifs congrès :

Océan Indien : Laurence Garet lgaret@corsair. fr / Caraïbes : Odile Nanésie onanesie@corsair.fr

Club affaires Antilles
Tel :0590 21 15 82 ou 0590 21 15 94
Email : cam.clubaffaires@corsair.fr

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h00

RESERVATION

Ou dans votre agence de voyages habituelle**

En ligne: www.airfranceklm-globalmeetings.com
ou en agence

Code: 40141AF
Validité vols 04/11/2023 - 25/11/2023

Paris-Noumea
Départ entre 9h et 13h (selon les vols) - Arrivée J+1 à 23h
Exemple: départ le 10 nov à 11h (heure Paris) arrivée le 11 nov à 23h (heure Nouméa)
En share avec au choix: Air France (via SINGAPOUR uniquement), Finnair, KLM, Singapour Airlines,
Turkish Airlines, Emirates, Qatar Airways, Etihad
Les retours seront étalés entre le vendredi 17 (départ 1h du matin) et le dimanche 19
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en ligne www.aircalin.fr ou en agence
Code: ACC2023PARNOU



Ensemble on est plus fort

11 rue de Cronstatd
75015 Paris

contact@grance-accdom.org
https://www.france-accdom.org

31ème congrès 
Association des Communes et Collectivités D'Outre-Mer

12-16 novembre 2023 Nouvelle-Calédonie

CHARTE DU CONGRESSISTE

MODE DE REGLEMENT

Chaque congressiste devra signer la charte jointe pour un bon déroulement du congrès.

Je soussigné(e) 

Participant au congrès annuel de l’ACCD’OM en Nouvelle Calédonie du 12 au 16 novembre 2023
M’engage sur l’honneur :

• à participer aux activités de travail et de visite inscrites au programme 
• à respecter les horaires indiqués dans le programme et par les organisateurs notamment pour le départ des bus
• à informer les organisateurs en cas de modification de mon emploi du temps qui ne me permettrait pas de suivre
le programme
• à prendre en charge mes déplacements hors programme
• à accepter les contraintes de respect des horaires indiqués au programme ou signalées par les organisateurs 

Le congrès est un moment privilégié de la vie de l’association et il importe qu’il
se déroule dans de bonnes conditions dans l’intérêt des organisateurs et des
participants.
Nous avons des partenaires qui sont présents et qui souhaitent un partenariat
productif pour les congressistes et pour eux-mêmes. 
Nous allons passer une semaine en groupe et il importe de respecter un
minimum de règles.

l'ACCD'OM a réaliser des prises de vue photographiques, des vidéos ou des captations numériques lors de ce
congrès.
En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise expressément
l’Association des Communes et des Collectivités d’Outre-Mer ACCDOM ou tout mandataire qui interviendra pour son
compte à fixer, reproduire et communiquer au public les photographies, vidéos ou captations numériques prises
dans le cadre dudit Congrès.

J'autorise Je n'autorise pas

Vu le Code Civil, notamment son article 9, 
Vu la Déclaration universelle des droits de l'homme, notamment son article 12, 
Vu la Convention européenne des droits de l'homme, notamment son article 8,
Vu la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, notamment son article 7,
Vu le règlement général européen n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement
des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin
2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,

Signature
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